
RÉSIDUS 
DE SOLVANT

 

SOLVANT 
RECYCLÉ 

CARBURANT POUR FOUR

 
En tant que fabricant de mobiliers en bois massif, vous 
comprenez le rôle primordial que les arbres occupent au 
sein de notre entreprise. Sans eux, nous ne pourrions 
exister.  

 
Conscients de cette réalité, nous avons mis de l'avant plusieurs initiatives visant à préserver 
l'environnement.  
 
 Pour chaque arbre coupé, une nouvelle plantation est effectuée. Voilà un excellent moyen 

d'assurer le renouvellement des ressources utilisées ! 
 

 Tous les efforts nécessaires sont mis en place afin que les morceaux de bois inutilisés dans le 
cadre de la production des meubles BERTANIE soient utilisés pour la conception des outils de 
ventes ou d'autre articles.  

 
 La réutilisation du papier est une pratique quotidienne. Tout notre personnel est conscientisé face 

à l'importance d'utiliser le recto et le verso de chaque feuille avant de la déposer dans la corbeille 
de recyclage. 

 
 Tous les résidus provenant des différents produits utilisés par le département de la finition sont 

recyclés à 100% par CHEMREC.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Une planification structurée permet d’expédier les produits BERTANIE en minimisant les 

émissions de gaz carbonique et la consommation de carburant. 
 

 La qualité du mobilier BERTANIE procure une durabilité optimale. Voilà 
un héritage qui contribue à protéger votre environnement et celui des 
générations futures. Opter pour BERTANIE, c’est un investissement 
intelligent ! 

 
Le mobilier de salle à manger BERTANIE  est fabriqué par 
une entreprise fièrement établie au Québec... Une entreprise 
responsable... une entreprise VERTE ! 

 

Les meubles BERTANIE :  
un choix qui assure le respect de votre futur ! 
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